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Monsieur,

Par courrier en date du 29 novembre 2017, vous portez à ma connaissance votre projet
de remettre en culture un bois situé au lieu-dit cadastral «les carrières » (section E, parcelle 62) sur
la commune de Sainle-Geneviève-des-Bois et sollicitez les démarches administratives nécessaires.

Après examen, je vous informe que votre projet n’est pas soumis à autorisation de
défrichement au titre du code forestier.

Par ailleurs, ce boisement n’est pas classé en espace boisé classé au titre du code de
l’urbanisme, le changement de destination de la parcelle est donc possible.

Toutefois, la surface que vous souhaitez remettre en culture étant supérieure à 5 000 m2,
votre projet est soumis à un examen au cas par cas par l’Autorité Environnementale, conformément
à l’alinea b) de la colonne ((projets soumis à examen cas par cas » de l’item 47 du tableau annexé à
l’article RI 22-2 du code de l’environnement.

Aussi vous trouverez en pièce jointe le cerfa 14734*03 et la notice 51656*04 nécessaire
à l’accomplissement de cette procédure. C’est la décision de l’AE qui conditionnera la suite de la
procédure.

-1- Le projet est non soumis à étude d’impact: le défrichement peut avoir lieu sans aucune autre
démarche administrative.

-2- Le projet est soumis à étude d’impact: vous devrez réaliser une étude d’impact du projet sur
l’environnement qui sera présentée en enquête publique avant la prise de la décision administrative.

Enfin, vous trouverez en annexe les modalités de la transmission de la demande
d’examen au cas par cas auprès de l’AE en région Centre-Val de Loire.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Le chef du
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Annexe Modalités de transmission de la demande

La demande d’examen au cas par cas de votre projet peut être déposée auprès de l’autorité
environnementale:

- par voie postale
DREAL Centre-Val de Loire
SEEVAC
5, avenue de Buffon
CS 96407
45064 Orléans Cedex 2

- et sous format électronique
Adresse électronique daae.seevac.dreaI-cenfredeve1oppement-durab1e.gouv.fr
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